
DEPARTEMENT DE L'ALLIER

ARRONDISSEMENT DE VICHY

CANTON DE LAPALISSE

COMMUNE DE SAINT CLEMENT

PROCÈS-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL
DU 12 AVRIL 2023

L'an DEUX MILLE VINGT TROIS et le 12 Avril 2023 à 20 heures 00, les membres du Conseil
Municipal, se sont réunis à la salle de la mairie, suite à la convocation qui leur a été adressée le
07 Avril 2023 conformément aux articles L.2122-8 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Membres présents :
Sandrine MORIER, Maire ; Laurent NODARI, 1er Adjoint ; Alain BARRAUD, 2nd Adjoint,
Joëlle ROCHE, Christophe VIAL, Guy DACREMONT, Jacques DEPALLE, Clément RAMILLIEN
conseillers.
Absences et procurations:
Isabelle NARDON, 3ème Adjoint, absente, a donné procuration à Joëlle ROCHE.
Mickael LEFEVRE, absent, a donné procuration à Clément RAMILLIEN.
Secrétaire de séance :
Clément RAMILLIEN.
Le quorum est atteint avec 8 membres présents et 2 représentés sur 10.
La séance est ouverte sous la présidence de Mme Sandrine MORIER.

Ordre du jour de la séance :

- Approbation du compte de gestion 2022 du service général comptable.
- Délibération N°1 vote du compte administratif 2022.
- Délibération N°2 affectation des résultats 2022.
- Délibération N°3 pour les taux d’imposition directs locaux.
- Délibération N°4 vote du budget primitif 2023.

● Approbation du PV en date du 05 Avril 2023 :
Le procès-verbal du dernier conseil est accepté par l’ensemble du conseil.

Mme Le Maire et les membres du conseil municipal souhaitent ajouter en questions
diverses un devis pour le fleurissement du bourg provenant de “DUC Fleurs”, des réparations à
effectuer sur la voiture communale, le tri sélectif, réponse de l'architecte sur l’église et un point
sur les chemins.

● Approbation du compte de gestion 2022 du service général comptable :
Le résultat de clôture 2022 est de 38551,18€.

Approuvé à l’unanimité par le conseil.
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● Délibération N°1 vote du compte administratif 2022 :
Lecture par Laurent NODARI du compte administratif. Celui-ci émane d’un budget qui n’a

pas été voté par l’ancien conseil en place et la CRC ayant émis des préconisations qui n’ont pas
étés suivies par la suite (proposition 32, inscrire le produit d’un emprunt de 14000€ à souscrire).

Pour ces 2 raisons, le conseil vote contre à l’unanimité. Mme le Maire n’a pas participé au vote
comme le prévoit la réglementation.

● Délibération N°2 affectation des résultats 2022 :
Lecture par Mme Le Maire du compte de résultat.

Voté à l’unanimité par le conseil.

● Délibération N°3 pour les taux d’imposition directs locaux :
Le taux d’imposition reste inchangé depuis 2011 sur la commune. Le conseil souhaite

poursuivre sur cette voie en argumentant le fait qu’aucun travaux n’ont été réalisés cette année
précédente et ne justifie donc pas d’une augmentation.

Le conseil vote à l’unanimité contre l’augmentation du taux d’imposition pour l’année 2023.

● Délibération N°4 vote du budget primitif 2023 :
Mme le Maire souhaite tout d'abord remercier les élus ayant participé au travail de ce

budget ainsi que mesdames les secrétaires pour avoir porté ce dossier.

Fonctionnement :

- Dépenses :
Mme le Maire vote pour.
Laurent NODARI, 1er adjoint vote contre.
Alain BARRAUD, 2nd Adjoint vote contre.
Isabelle NARDON, 3eme Adjoint vote contre.
Guy DACREMONT vote contre.
Jacques DEPALLE vote contre.
Mickael LEFEVRE vote contre.
Clément RAMILLIEN vote contre.
Joëlle ROCHE vote contre.
Christophe VIAL vote contre.

- Recettes :
Mme le Maire vote pour.
Laurent NODARI, 1er adjoint vote contre.
Alain BARRAUD, 2nd Adjoint vote contre.
Isabelle NARDON, 3eme Adjoint vote contre.
Guy DACREMONT vote contre.
Jacques DEPALLE vote contre.
Mickael LEFEVRE vote contre.
Clément RAMILLIEN vote contre.
Joëlle ROCHE vote contre.
Christophe VIAL vote contre.
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Investissement :

- Dépenses :
Mme le Maire vote pour.
Laurent NODARI, 1er adjoint vote contre.
Alain BARRAUD, 2nd Adjoint vote contre.
Isabelle NARDON, 3eme Adjoint vote contre.
Guy DACREMONT vote contre.
Jacques DEPALLE vote contre.
Mickael LEFEVRE vote contre.
Clément RAMILLIEN vote contre.
Joëlle ROCHE vote contre.
Christophe VIAL vote contre.

- Recettes :
Mme le Maire vote pour.
Laurent NODARI, 1er adjoint vote contre.
Alain BARRAUD, 2nd Adjoint vote contre.
Isabelle NARDON, 3eme Adjoint vote contre.
Guy DACREMONT vote contre.
Jacques DEPALLE vote contre.
Mickael LEFEVRE vote contre.
Clément RAMILLIEN vote contre.
Joëlle ROCHE vote contre.
Christophe VIAL vote contre.

Le budget primitif pour l’année 2023 n’est donc pas accepté. Laurent NODARI souhaite
appuyer la raison de ce vote:

Lors du conseil municipal du mercredi 5 avril, les élus ont présenté différents projets,
chiffrés en demandant les capacités de financement. Pas de réponse jusqu'à ce jour.

Constat que malgré notre demande du 5 avril aucun plan de financement n’a été proposé,
et aucun travail avec les élus n’a été mis en place depuis cette date pour intégrer des propositions
de projets.

Constat qu’aucune source d’économie n’est proposée sur le budget de fonctionnement,
que les dépenses sont identiques à celles travaillées par les adjoints le 31 mars dernier.

Le conseil municipal, le 5 avril également, a proposé de diminuer les charges de
fonctionnement de 15000€ minimum (augmentées d’autant depuis 2021), afin de pouvoir
dégager des possibilités de financement et d’augmenter l’épargne brute.

Constat que la demande d’envisager rapidement et sérieusement une mutualisation de
certains travaux avec d’autres communes n'apparaît pas sur ce budget primitif.

Constat que le tableau financier des emplois a été modifié et qu’aucune délibération en
lien avec ce point n’a été prise lors d’un conseil municipal.

● Questions diverses :
- Afin de fleurir le bourg, un devis de fleurs/arbustes à été établi par DUC Fleurs. Mme le

Maire souhaite s’abstenir sur ce devis et précise “pas de budget, pas de dépense”. Adopté
par les conseillers municipaux.

- Un devis de réparation pour la voiture communale a été fait pour être reçu au contrôle
technique pour une somme de 261,70€. Adopté à l’unanimité.

Madame le maire précise que seules les dépenses obligatoires seront autorisées, le
fleurissement n’est pas obligatoire.
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- Guy Dacremont souhaite informer que des poubelles de tri jaunes et verre vont être
rajoutées prochainement sur la commune (Camping les plans, Croix Copet, Chemin de La
Vigne, Salle des Fêtes et chemin de La Bruyère). Un projet de composteur collectif est à
l'étude pour permettre aux administrés de déposer leurs déchets végétaux et de se servir
en compost par la suite. Madame le maire précise qu’il est probablement conforme à
celui fait l’an dernier. Laurent Nodari précise qu’il n’a jamais été transmis malgré la
demande, confirmation de Jacques Depalle que ce dossier n’est pas connu , ni du
précédent conseil ni de celui la.

-
- Église. Laurent Nodari demande pourquoi ce point n’est pas inscrit à l’ordre du jour.

Madame le maire répond qu’elle n’avait pas prévu et qu’elle n’a pas les documents. Elle
souhaite se poser pour en discuter. Nous avons eu la réponse de l’architecte suite à notre
question lors du dernier conseil municipal, il est regrettable de perdre encore du temps
sur la mise en œuvre alors que la délibération pouvait être prise aujourd'hui.

-
- Suite à une réunion avec Unisylva, Alain Barraud informe qu’Orange a enterré la fibre

téléphonique sur un terrain privé à la place du chemin communal sur environ 1 Km.

Laurent NODARI, en portant la voix des conseillers municipaux, souhaite faire part à
Mme Le Maire, qu’au regard des votes précédents et des conditions de travail, un vœu de
dissolution du conseil municipal est demandé à la date du 12 Avril 2023, à la diligence de
madame la préfète. Un courrier va être transmis en préfecture sur ce point. Madame le Maire
répond “d’accord”.

Fin de la séance : Toutes les questions portées à l’ordre du jour ayant été abordées la
séance est levée à 21h25. Ainsi fait et délibéré le 12 Avril 2023 et ont signé au registre les
membres présents.

Le prochain conseil municipal aura lieu le Mercredi 3 Mai 2023 à 20H, salle de la Mairie.

Le secrétaire de séance Le Maire
Clément RAMILLIEN Sandrine MORIER

4


